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Wynn's Canada Itée 7090 Edwards Blvd., Mississauga (Ontario) Canada L5S 1Z1
(905) 670-3881 Télécopieur : (905) 670-3829

FICHE SIGNALETIQUE

SECTION 01 : NOM/DESIGNATION DE LA MATIERE

NOM DU PRODUIT ... TRAITEMENT POUR SYSTEME D’ALIMENTATION WYNN'’S SERIE SIGNATURE (N° 36801)

FABRICANT .....ooiiiiiiiiienic e WYNN'S CANADA LTEE
7090 EDWARDS BLVD.
MISSISSAUGA (ONTARIO) L5S 171
N° DE TELEPHONE 24 H DE CHEMTREC EN CAS D'URGENCE (703) 527-3887 (APPELER A

FRAIS VIRES)
NOM CHIMIQUE ........oovvoveeeeeeeeceeeeeeeean S.0.
FAMILLE CHIMIQUE..........ovooooveoeeeeeeeeeean S.0.
FORMULE CHIMIQUE ... 63401
NOM COMMERCIAL ET SYNONYMES............ S.0.
MASSE MOLECULAIRE .....ccooooovvorvrirennnn. S.0.
USAGE DE LA MATIERE .....ccooooomveoovesornen. NETTOYANT POUR SYSTEME D’ALIMENTATION

SECTION 02 : INGREDIENTS DANGEREUX

INGREDIENTS DANGEREUX CONDENSATION NUMERO CAS, NA OU DLs, (VOIE, ESPECE) CLso (VOIE, ESPECE)
APPROXIMATIVE (%) ONU
DISTILLATS DE PETROLE 40-70 64742-88-7 8 mL/kg (orale, rat) 1400 ppm, 4 h,
inhalation, rat
POLYOLEFINE AMINE 7-13 S.O. S.0. S.0.
2-ETHYL HEXANOL 0,5-1,5 104-76-7 S.O. S.O.
ALKENYLE AMINE 0,5-1,5 S.O. S.0. S.0.

SECTION 03 : CARACTERISTIQUES PHYSIQUES

ETAT PHYSIQUE ... LIQUIDE

SEUIL OLFACTIF (P.P.M.) oo NON DETERMINE
DENSITE ..o 0,823

TENSION DE VAPEUR ..o NON DETERMINEE
DENSITE DE LA VAPEUR (AIR = 1)...oovieeeeesen. S.0.

TAUX D'EVAPORATION ..o S.0.

POINT D’EBULLITION (°C) evrvvreeereveeeeeeeeeeseeesneenses 162°-371°C
POINT DE CONGELATION (°C) ..... ...S.0.

SOLUBILITE DANS L'EAU (20 °C)....ovoveeeeeeeeeeeeenn. INSOLUBLE
VOLATILITE (PAR VOLUME) ....ovviviveeeseeeeeeseeres > 96 %

o1 PO S.0
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NOM DU PRODUIT ... TRAITEMENT POUR SYSTEME D’ALIMENTATION WYNN'S SERIE SIGNATURE

SECTION 04 : RISQUES D’'INCENDIE OU D’EXPLOSION

INFLAMMABILITE ..ottt oul
S1 OUI, DANS QUELLES CONDITIONS? ......cccoviieiiiiiiins SOURCE D’'INFLAMMATION (COMBUSTIBLE)
MOYENS D’EXTINCTION ....cccociiiiiiiiiiiiiiiieiee i POUDRE CHIMIQUE, DIOXYDE DE CARBONE, MOUSSE. NE PAS UTILISER

D'EAU SAUF SI ELLE EST PULVERISEE.

MARCHES A SUIVRE SPECIALES .......ccovvvirirneeenneeneens LES POMPIERS DOIVENT PORTER UN APPAREIL RESPIRATOIRE
AUTONOME SI DES HYDROCARBURES PRENNENT FEU.

POINT D’ECLAIR (°C) ET METHODE .......oveeveeeeeereerres 45 °C (TTC)

LIMITE SUPERIEURE D’EXPLOSIVITE (% PAR VOLUME) 5,0 (DISTILLAT DE PETROLE)
LIMITE INFERIEURE D’EXPLOSIVITE (% PAR VOLUME) 1,0 (DISTILLAT DE PETROLE)
TEMPERATURE D'’AUTO-INFLAMMATION (°C) ................ 240 °C

PRODUITS DANGEREUX DE COMBUSTION..................... OXYDES DE CARBONE, GAS TOXIQUES INCONNUS POSSIBLES ET
OXYDES D'AZONE.

DONNEES SUR LES EXPLOSIONS

SENSIBILITE A L'IMPACT MECANIQUE ........cccovvieveenn. AUCUNE
SENSIBILITE A UNE DECHARGE STATIQUE OUl, SI DES VAPEURS SONT PRESENTES.

SECTION 05 : DONNEES SUR LA REACTIVITE

STABILITE CHIMIQUE .........cciiiiiiiesieisieree e Ooul

SI NON, DANS QUELLES CONDITIONS?........ccccceeviiiiinns S.0.

INCOMPATIBILITE AVEC D’AUTRES PRODUITS .. Ooul

SIOUI, LESQUELS? ..., COMBURANTS PUISSANTS

REACTIVITE, ET DANS QUELLES CONDITIONS? ........... AUCUNE CONNUE.

PRODUITS DE DECOMPOSITION DANGEREUX.............. LA DECOMPOSITION THERMIQUE PEUT PRODUIRE DES OXYDES DE

CARBONE ET DES GAZ TOXIQUES INCONNUS POSSIBLES.

SECTION 06 : PROPRIETES TOXICOLOGIQUES

VOIES D’ABSORPTION :

CONTACT DERMIQUE................ Ooul
ABSORPTION DERMIQUE......... Ooul
CONTACT OCULAIRE................ Ooul
INHALATION.......cooviiiiiiiiiiinins Ooul

INHALATION CHRONIQUE ........
INGESTION.......covviiiiiiiiiiiiee Ooul
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NOM DU PRODUIT ..o TRAITEMENT POUR SYSTEME D’ALIMENTATION WYNN'S SERIE SIGNATURE

EFFETS D'UNE EXPOSITION AIGUE : PEAU : CAUSE UNE LEGERE IRRITATION. YEUX : CAUSE UNE IRRITATION.

INHALATION : LES VAPEURS OU LE BROUILLARD PEUVENT CAUSER DES MAUX DE TETE, DES ETOURDISSEMENTS, LA
NAUSEE ET LA DEPRESSION DU SYSTEME NERVEUX CENTRAL.

INGESTION : CE PRODUIT PEUT ETRE NOCIF S’IL EST AVALE.

EFFETS D'UNE EXPOSITION CHRONIQUE : UNE EXPOSITION PROLONGEE AU NAPHTE DE PETROLE PEUT CAUSER DES

LESIONS AU SYSTEME NERVEUX CENTRAL. UNE ETUDE DE TOXICITE DERMIQUE SUR 14 JOURS DU 2-ETHYL HEXANOL SUR
DES RATS A REVELE DES EFFETS SUR LE SYSTEME SANGUIN, UNE REDUCTION DU POIDS DE LA RATE ET UNE DIMINUTION
DES TRIGLYCERIDES. UNE INGESTION REPETEE DE 2-ETHYL HEXANOL PEUT CAUSER DES LESIONS AU FOIE ET AUX REINS.

LIMITES D'EXPOSITION ....cooiiiiiiiiiiiiieie e SOLVANT STODDARD - 100 PPM, 525 MG/M? - TLV/ITWA
ACGIH

PROPRIETE IRRITANTE ....coiiitieeieiiseeieiceneesessees st esennsnns IRRITANT POUR LA PEAU ET LES YEUX

SENSIBILISATION AU PRODUIT .....ooociiiiiiiiiiii i PEUT CAUSER L'IRRITATION DE LA PEAU

PRODUITS SYNERGIQUES.........ccoiiiiiiciieie e NON CONNUS

CANCEROGENICITE, EFFETS SUR LA REPRODUCTION,
TERATOGENICITE, MUTAGENICITE ..ot AUCUN CONNU

SECTION 07 : MESURES PREVENTIVES

MATERIEL PERSONNEL DE PROTECTION

GANTS (PRECISER) .....cooviiiieieieieieiei e GANTS IMPERMEABLES

APPAREIL OCULAIRE (PRECISER) .......cccooviiiiriiveveiennns LUNETTES DE PROTECTION AVEC ECRANS LATERAUX
APPAREIL RESPIRATOIRE (PRECISER)......ccccovviiieinnnas EN USAGE NORMAL, AUCUN.

AUTRES (PRECISER) .....coiiiiciitceeesee e REFERMER LA ZONE S’IL Y A UNE FORTE CONCENTRATION DE

VAPEURS. UN APPAREIL RESPIRATOIRE DE PROTECTION ANTI-
VAPEURS ORGANIQUES APPROUVE NIOSH EST RECOMMANDE.

INSTALLATION TECHNIQUE .......ooviiiiiiiiiiciei UN SYSTEME D'ASPIRATION LOCALISEE ANTIDEFLAGRANT EST
RECOMMANDE POUR REDUIRE LES VAPEURS.

PROCEDURES - FUITES/DEVERSEMENTS .....c.coccvevvee. ELIMINER LES SOURCES D'INFLAMMATION. PORTER UN APPAREIL
RESPIRATOIRE ET DES VETEMENTS APPROPRIES. UTILISER UNE
MATIERE ABSORBANTE INERTE. UTILISER DES OUTILS NE PRODUISANT
PAS D’ETINCELLES ET RECUPERER A LA PELLE DANS DES
CONTENANTS A DECHETS. DEPLACER LES DECHETS A L'EXTERIEUR.
EMPECHER LE LIQUIDE DE S'INFILTRER DANS LES EGOUTS ET LES
VOIES D’EAU.

ELIMINATION DES RESIDUS ......coooiiiiieieeieeeeee e ELIMINER DANS DES INSTALLATIONS APPROUVEES, CONFORMEMENT A
TOUS LES REGLEMENTS APPLICABLES.

METHODES ET EQUIPEMENT DE MANUTENTION ......... MANIPULER AVEC UN SOIN RAISONNABLE. EVITER TOUT CONTACT
AVEC LA PEAU ET LES YEUX. UTILISER TOUT LE CONTENU UNE FOIS
OUVERT. EVITER DE RESPIRER LES VAPEURS.

EXIGENCES EN MATIERE D’ENTREPOSAGE.................. ENTREPOSER DANS UN ENDROIT FRAIS ET SEC. TENIR LOIN DE LA
CHALEUR, DES ETINCELLES ET DE LA FLAMME NUE. GARDER LES
CONTENANTS FERMES APRES USAGE.

RENSEIGNEMENTS SPECIAUX - EXPEDITION................ NON REGLEMENTE.
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NOM DU PRODUIT .......ccoovirreeirrcnenen. TRAITEMENT POUR SYSTEME D’ALIMENTATION WYNN’S SERIE SIGNATURE

SECTION 08 : PREMIERS SOINS

INGESTION : NE PAS FAIRE VOMIR. APPELER IMMEDIATEMENT UN MEDECIN.

CONTACT DERMIQUE : RETIRER LES VETEMENTS CONTAMINES. LAVER LA ZONE AFFECTEE A L'EAU ET AU SAVON. SI
L'IRRITATION PERSISTE, APPELER UN MEDECIN.

INHALATION : DEPLACER LA PERSONNE A L’AIR FRAIS POUR EVITER TOUTE INHALATION ADDITIONNELLE. APPELER UN
MEDECIN.

CONTACT OCULAIRE : RINCER LES YEUX A L’'EAU PENDANT 20 MINUTES. SI L'IRRITATION PERSISTE, APPELER UN MEDECIN.

INFORMATION SUPPLEMENTAIRE

REMARQUES A L'INTENTION DU MEDECIN : CE PRODUIT CONTIENT DES MATIERES QUI PEUVENT CAUSER UNE GRAVE
PNEUMOTITE EN CAS D'ASPIRATION. SI L'INGESTION S’EST PRODUITE MOINS DE 2 HEURES AVANT, PROCEDER AVEC
PRECAUTION A UN LAVAGE GASTRIQUE; UTILISER UN TUBE ENDOTRACHEAL S| DISPONIBLE, POUR PREVENIR L’ASPIRATION.
OBSERVER LE PATIENT POUR VOIR S’IL EPROUVE DES DIFFICULTES RESPIRATOIRES ET MANIFESTE UNE PNEUMOTITE
D'ASPIRATION. ADMINISTRER LA REANIMATION ARTIFICIELLE APPROPRIEE ET LA CHIMIOTHERAPHIE S| LA RESPIRATION EST
DEPRIMEE.

SECTION 09 : RENSEIGNEMENTS SUR LA PREPARATION DE LA FS

PREPAREE PAR ..ottt SERVICE TECHNIQUE
NUMERO DE TELEPHONE .......c.cooovivieiceeeeeeeeeeeene e (905) 670-3881
DATE ..ottt 2010-11-19

REMARQUES OU REFERENCES SUPPLEMENTAIRES :

BIEN QUE WYNN’'S CANADA LTEE CROIE QUE LES DONNEES CONTENUES AUX PRESENTES SOIENT REELLES ET QUE LES
OPINIONS EXPRIMEES SOIT CELLES D’EXPERTS QUALIFIES AU SUJET DES RESULTATS DES TESTS EFFECTUES, LES DONNEES NE
DOIVENT PAS ETRE CONSIDEREES COMME UNE GARANTIE OU UNE REPRESENTATION POUR LESQUELLES WYNN'S CANADA LTEE
ASSUMERAIT UNE RESPONSABILITE LEGALE. CES RENSEIGNEMENTS SONT OFFERTS UNIQUEMENT POUR VOTRE
CONSIDERATION ET VOTRE VERIFICATION. TOUT USAGE DE CES RENSEIGNEMENTS DOIT ETRE DETERMINE PAR L’'UTILISATEUR
EN CONFORMITE AVEC LES REGLEMENTS FEDERAUX, PROVINCIAUX ET LOCAUX.




